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Le Contrôle suisse du commerce des vins soupçonne Château 
Constellation d’avoir livré près de 32 000 litres de vin étranger sous l’appellation 
AOC Valais. Le canton réagit et intensifiera les contrôles dans le secteur viticole.

PUBLICITÉ

Le Conseil d’Etat valai-
san prend très au sé-
rieux l’affaire d’AOC  
falsifiée révélée ce 

week-end par les médias.  
Si les faits sont avérés, il ap-
pelle à des «sanctions exem-
plaires». Les contrôles dans le 
secteur viticole seront par 
ailleurs intensifiés. 
«Les pratiques de naturalisa-
tion de vin, si elles sont  
avérées, font mal à tous les viti-
culteurs du canton. Elles désta-
bilisent le marché, provoquent 
un dégât d’image désastreux et 
sont dommageables à l’écra-
sante majorité qui respecte les 
règles», a déclaré hier Christo-
phe Darbellay, chef du Dépar-
tement de l’économie dont  
dépend le Service de l’agricul-
ture. 

«Si les faits sont confirmés, j’es-
père que les sanctions seront 
exemplaires», abonde Mathias 
Reynard, chargé du Départe-
ment des affaires sociales et de 
la santé dont dépend le Service 
de la consommation et des af-
faires vétérinaires (SCAV) qui 
s’occupe du contrôle des appel-
lations d’origine contrôlée 
(AOC). Cette vérification «sera 

intensifiée en collaboration 
avec les autres services et en 
priorisant ce secteur» viticole, 
complète Mathias Reynard. 

«Immense majorité  
honnête» 
La faible récolte de l’an dernier 
pourrait-elle pousser des viti-
culteurs ou des cavistes à tri-
cher? Non, pas nécessaire-
ment, répond le conseiller 
d’Etat socialiste.  
«Des indemnisations ont été 
mises en place par le Départe-
ment de l’économie, afin de ve-
nir en aide aux viticulteurs et 
l’immense majorité des profes-
sionnels du domaine sont hon-
nêtes et sont révoltés par ce 
type de pratiques.» 
Si une cave est prise à tricher 
sur les AOC, le Service de la 
consommation et des affaires 
vétérinaires prend des mesu-
res administratives (par exem-
ple, contestations, séquestre, 
déclassement d’un vin, etc.). Il 
la dénonce aussi au Ministère 
public qui prend le relais pour 
l’aspect pénal. 

Les Caves Orsat SA  
touchées  
La société de négoce de vins 
Caves Orsat SA, propriété de la 
famille Rouvinez, a indiqué di-
manche dans un communiqué 
être la «probable victime d’une 
tentative d’escroquerie», reve-
nant sur l’affaire révélée par la 
RTS et «Le Matin Dimanche». 
Elle explique avoir acheté en 
février 2022 pour 32 000 litres 
de vins valaisans. Après analy-
ses chimiques, elle doute de la 
conformité de l’origine et pro-
cède à une analyse isotopique 
complémentaire. 
Résultat: le liquide «n’est pro-
bablement ni valaisan ni 
suisse, les paramètres étant 

plus proches de vins d’origine 
d’une région côtière, possible-
ment méditerranéenne», souli-
gne la société. Celle-ci annonce 
le cas aux autorités compéten-
tes qui entament une enquête. 
Les cuves des vins incriminés 
sont scellées. 
«A l’heure actuelle, la famille 
Rouvinez n’a pas été informée 
officiellement de l’identité de 
la cave d’où proviennent ces 
vins, ni des conclusions de l’en-
quête du Contrôle suisse du 
commerce des vins (CSCV)», 
précise la cave de Martigny. 
Cette dernière relève toutefois 
que le CSCV leur a indiqué 
avoir déposé une plainte au-
près du Ministère public valai-
san contre les entreprises im-
pliquées dans la livraison de 
ces vins. 

«Pleine collaboration»  
de Château Constellation 
Contacté, le CSCV affirme ne 
pas communiquer sur «les dos-
siers en cours» et renvoie au 
Ministère public pour ce qui 
est en rapport avec le droit pé-
nal. De son côté, le parquet va-
laisan indique qu’«en raison du 

secret de fonction et du secret 
de l’instruction, le Ministère 
public ne peut pas se pronon-
cer sur cette éventuelle en-
quête en cours». Quant au 
SCAV, il est tenu par la loi au 
secret de fonction. 
Les Caves Orsat achètent un 
nombre important de vins en 
vrac pour servir principale-
ment des marchés de grande 
distribution, écrivent-elles. 
Comme la plupart des achats 
sont effectués par l’intermé-
diaire de courtiers, l’identité 
du producteur d’origine reste 
souvent inconnue. Selon l’en-
quête menée par «Le Matin Di-
manche» et la RTS, le vin vien-
drait de Château Constellation. 
Dans l’hebdomadaire, le direc-

teur de cette cave sédunoise af-
firme vouloir «pleinement col-
laborer» avec le CSCV. «Nous 
faisons tout pour identifier si 
un problème est survenu et en 
découvrir l’origine. Nous avons 
sans délai interpellé l’ensem-
ble des fournisseurs de ces lots, 
que cela soit les caves nous 
ayant fourni une partie du vin 
ou tous les fournisseurs de ven-
danges concernés.»  
ATS

Le Conseil d’Etat pour des 
«sanctions exemplaires»
AOC FALSIFIÉE

ÉLECTRICITÉ  
La ligne THT du Grimsel 
devrait être enterrée 
jusqu’à Oberwald 

La nouvelle ligne à très haute tension du Grimsel doit être 
enterrée entre Innertkirchen (Berne) et Oberwald (Haut-Valais), 
puis être aérienne jusqu’à Ulrichen (Haut-Valais): telle est la 
recommandation du groupe d’étude mis en place par l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN). Au total, le groupe a examiné et 
évalué six variantes de corridors selon 39 critères liés à leur impact 
sur le territoire, l’environnement, la technique et les finances, ont 
indiqué hier dans un communiqué commun l’OFEN et Swissgrid, 
société nationale pour l’exploitation du réseau électrique. 
Les coûts de la ligne sont estimés entre 210 et 250 millions de 
francs, quelle que soit la variante choisie, indique Swissgrid. Les 
deux variantes (enfouie et aérienne) seront mises en consultation 
publique dès la mi-juin durant trois mois. 
Avec une tension de 380 kilovolts (kV) au lieu de 
220 actuellement, la ligne THT doit transporter vers le Plateau 
suisse l’électricité produite par la force hydraulique des cantons 
de Berne, du Valais et du Tessin. ATS
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BREF

Refonda doit payer 
l’assainissement 
du sol des villas 

Refonda, qui a succédé à 
Alusuisse, n’en finit pas avec 
l’assainissement des sols 
dans la zone industrielle de 
Sierre-Chippis. 
Refonda, qui appartient à la 
société minière Rio Tinto, a 
assumé la dépollution des 
sols du site industriel de 
Chippis, ce qui lui a coûté 
33 millions de francs. 

Déchets découverts avec 
la 3e correction du Rhône 
En 2018, Refonda pensait en 
avoir terminé. C’était comp-
ter sans la troisième correc-

tion du Rhône. Dans le cadre 
des études liées à ce projet, 
des déchets ont été décou-
verts sur un site appartenant 
à Refonda, le remblai des vil-
las Alusuisse, sur lequel se 
trouvent des villas et des im-
meubles. Le Service de l’envi-
ronnement a alors demandé 
de tout assainir. 
Nos confrères du «Walliser 
Bote» racontent que la socié-
té a fait recours contre cette 
décision. Après avoir perdu 
devant le Conseil d’Etat puis 
le Tribunal cantonal, Refon-
da vient de voir son recours 
rejeté par le Tribunal fédéral. 

Un assainissement  
à 11 millions de francs 
Refonda estime que l’assai-
nissement coûterait 11 mil-
lions de francs. Elle devra 
lancer la dépollution. 
Les différentes autorités judi-
ciaires ont toutefois affirmé 
que si l’assainissement 
s’avère finalement inutile, 
par exemple en fonction de 
l’option qui sera choisie 
pour la correction du Rhône, 
ce sera à l’Etat du Valais de 
payer la facture. 
JYG

Le  
remblai des villas 
Alusuisse doit être 
dépollué. Refonda 
doit passer à la 
caisse a décidé le 
Tribunal fédéral. 
Mais si l’assainis-
sement s’avérait 
au final inutile, 
l’Etat du Valais 
devra payer.

SIERRE

“L’immense majorité des 
professionnels du domaine 

sont honnêtes et sont  
révoltés par ce type de  

pratiques.”  
MATHIAS REYNARD 

CHEF DU DÉPARTEMENT DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA SANTÉ

“Les pratiques de  
naturalisation de vin, si elles 
sont avérées, font mal à tous 
les viticulteurs du canton.”  

CHRISTOPHE DARBELLAY 
CHEF DU DÉPARTEMENT DE L’ÉCONOMIE

En raison du secret de  
fonction et du secret de 

l’instruction, le Ministère 
public ne peut pas se pro-

noncer sur cette éventuelle 
enquête en cours.” 

LE CONTRÔLE SUISSE DU COMMERCE  
DES VINS 
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